
Compte rendu du bureau de l’OMS 

du 15/06/2017 

 
 
Présents : Bernard, Philippe, Nicole, Karim, Frédéric, Olivier, Véronique, 
Alvaro 

 
Excusé : Christophe 

 
 

Ordre du jour : 

• Bulletin de l’OMS  

◦ Service communication mairie (couverture, carte, transitions…) 

◦ Associations hors OMS : page normale ou petite page ? 

◦ Le mot du président 

◦ Le rôle de l’OMS 

◦ Trombinoscope (Alvaro, Véronique) 

◦ Page de partenaires ? 

◦ Page mon planning sportif 

◦ Affiche Corrida 

• Forum de rentrée 

◦ Réunion service des sports 

• Fiche d’inscription 

• Réunion USV Pétanque 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Bulletin de l’OMS  

o Service communication mairie 

Nous n’avons pas eu de réponse de la part du service communication quant à 

l’élaboration de la page de couverture du bulletin des sports et le travail du logo. Nous 

avions pensé au plan B et reçu deux devis d’agence de communication. Un devis de 

l’agence Mosquito188 s’élevant à 1350€, et un devis de l’agence Com’Melody s’élevant à 

200€. Le bureau choisit de travailler avec l’agence Com’Melody afin de réaliser la 

couverture et le logo de l’OMS en HD. 

o Association hors OMS 

Le bureau décide de mettre en page 4 associations par pages dans le bulletin pour les 

associations sportives qui n’ont pas fait la démarche d’intégrer l’OMS. 

o Le mot du président 

Le document a été travaillé par Bernard et modifié lors de cette réunion. Voir page 4 du 

bulletin. 

o Le rôle de l’OMS 

Le bureau a décidé de ne pas intégrer de descriptif sur le rôle de l’OMS pour laisser plus 

de place au « mot du président » et à la partie « contacter l’OMS » qui est plus importante. 

o Trombinoscope 

Dernières photos effectuées. Alvaro ne souhaite pas apparaître sur le trombinoscope pour 

une question d’image. 

o Page de partenaires 

Le bureau décide de ne pas faire apparaître de partenaires car l’OMS ne possède pas de 

partenariat à l’heure actuelle, mis à part avec la ville de villejuif. 

o Page mon planning sportif 

Modification du titre : Le planning sportif familial ! Le tableau est à retravailler. 

o Affiche corrida 

Karim nous présente l’affiche retenue pour la Corrida de Villejuif. Il la récupère pour le 25 

juin et la fait parvenir à Antoine afin de l’intégrer en 4ème de couverture du bulletin. 

 

Forum de rentrée 

o  Réunion service des sports 

Bernard relate ce qui est ressortir de la réunion avec Jean-Marc Moreau :  

• pour tous les clubs : une tente 2x3m, une table, deux chaises et une grille 



•  pas de stands d’organismes privés 

• 6 point d’entrées contrôlés pour des raisons de sécurité. Accès au parking à partir 

de 9h30 ; pas d’alcool et de barbecue. 

• Pour l’OMS, Jean-Marc Moreau se renseigne pour obtenir une tente de couleur 

pour l’OMS. Pour le « village OMS », cela est compliqué à mettre en place car 

plusieurs associations ont besoin d’espaces spécifiques pour leurs animations et 

démonstrations (tir à l’arc, athlétisme, roller…). Pour le repas du midi, l’OMS 

pourrait organiser quelque chose… 

Le bureau échange sur l’organisation du repas du midi. Plusieurs idées ressortent : 

1. chaque association apporte quelque chose et cela est mis en commun entre toutes 

les associations pour un moment convivial ;  

2. l’OMS prend en charge le repas et travaille avec un traiteur 

3. une association ou l’OMS prend en charge un « bar » avec nourriture et boissons. 

Un ou plusieurs tickets sont fournis aux associations, et cela est payant pour les 

usagers. Les fonds vont à l’association qui a organisé ce repas. 

Il est décidé de contacter les associations pour savoir si l’une d’entre elles serait 

intéressée pour organiser ce repas. Si ce n’est pas le cas, l’OMS prend en charge 

l’organisations du repas.  

 

Fiche d’inscription 

Certaines associations ont déjà commencées les inscriptions pour la saison prochaine. Il 

se pose la question des fiches d’inscription. Il n’est pas indispensable d’avoir un document 

commun à toutes les associations puisque l’OMS n’a pas vocation à avoir les informations 

des adhérents comme c’était le cas auparavant. 

Le bureau décide que l’OMS va proposer une fiche d’inscription type. Elle sera disponible 

sur le site web sous format word ou pdf. Chaque association est libre d’utiliser ce 

document et d’ajouter des mentions spécifiques à leur association.  

 

Réunion USV Pétanque 

Bernard relate les problèmes rencontrés par cette association qui reçoit 500€ de 

subventions et ne peut assumer la contribution à l’OMS en plus de leur contribution 

fédérale et de l’organisation de quelques événements. De plus, l’enveloppe de 9000€ de 

la ville qui rassemble les championnats de France, les formations et les stages n’a fait 

l’objet d’aucune communication de la part de la mairie et n’est pas suffisante pour venir en 

aide aux clubs. 

Le bureau en déduit la nécessité de justifier la contribution de 5€, en travaillant sur un 

budget prévisionnel pour la saison prochaine. Ce budget permettra dans un premier temps 



de justifier la contribution à l’OMS en faisant état des services mis en place par l’OMS 

pour les associations. Dans un second temps, il permettra de voir de combien d’argent 

l’OMS a besoin en plus de la subvention municipale. A l’aide de cela, il sera possible 

d’avoir une réflexion sur le montant de la contribution. 

Le bureau décide de tenir rapidement une réunion pour établir un budget prévisionnel. Elle 

se tiendra mardi 20 juin à 19h30 à la Maison des Sports. 

 

En marge de la réunion du bureau : 

En ce qui concerne la communication, il est nécessaire de mettre en place un mode de 

fonctionnement à partir de septembre 2017 afin que les associations communiquent sur 

leurs événements et leurs résultats. Pour cela, la méthode serait de communiquer par mail 

à la fois à l’OMS, au service des sports, et au service communication de la mairie.  

En ce qui concerne la comptabilité des clubs, il faut tenir un tableau récapitulatif qui ferait 

état de l’avancement de la comptabilité (réception des codes des associations, réception 

des pièces comptables, saisie des pièces comptables…). Le tableau sera tenu par Amélie. 

En ce qui concerne la signature de la convention des locaux de la maison des sports, cela 

devrait se faire début juillet selon l’explication du service des sports. Bernard est absent du 

22 juin au 16 juillet et il faut donc qu’il donne son pouvoir à Christophe. 

 

Fin du bureau 


